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Proces -Verbal  de  

DESCRIPTION
ARTICLE R322-2 DU

CODE DES PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

LE QUATRE JUILLET DEUX MILLE VINGT CINQ

EXPEDITION

A LA REQUETE DU :

Syndicat des copropriétaires de la Résidence « LA SIMIANE » située 
Chemin de Sainte Marthe à Saint Joseph, 13014 MARSEILLE, représenté par son 
syndic en exercice « CITYA PARADIS », ayant son siège social est situé 146 Rue 
Paradis, 13006 MARSEILLE, agissant poursuites et diligences de son représentant 
légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège social.

Pour qui domicile est élu au Cabinet de Maître Philippe CORNET, Avocat 
associé au sein de la SELARL MASCARON AVOCATS, Avocat au Barreau de 
Marseille, y demeurant, 45 Cours Gouffé 13006 MARSEILLE.

Agissant en vertu et pour l’exécution d’un jugement réputé contradictoire, 
rendu en premier ressort le 12 avril 2024 par le Président du Tribunal judiciaire de 
Marseille, signifié à partie le 26 avril 2024, et devenu définitif selon certificat de non- 
appel délivré le 3 avril 2025,

Et, faisant suite à un commandement de payer valant saisie immobilière 
signifié par acte du 10 juin 2025 et demeuré infructueux, il m’est demandé de bien 
vouloir réaliser, pour la garantie des droits et la sauvegarde éventuelle des intérêts 
du Syndicat des copropriétaires requérant, un procès-verbal descriptif des lieux 
saisis situés Résidence « LA SIMIANE », Bâtiment 8, Chemin de Saint Joseph à 
Sainte Marthe, 13014 MARSEILLE.
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SUR CETTE DEMANDE :

Je, Boris ROTH, Commissaire de Justice Associé de la SCP REMUZAT & 

Associés, titulaire d’un Office de Commissaire de Justice à la Résidence de 
Marseille, y demeurant en ladite ville, 27 Cours Pierre Puget,

Certifie m’être rendu ce jour, à 10 heures 20, au bâtiment 8, 3ème étage, 
palier gauche, Chemin de Saint Joseph à Sainte Marthe, 13014 MARSEILLE 

(Photo n°148).

Là étant, et en présence de Monsieur Frédéric BAHROU, diagnostiqueur ainsi 
déclaré, je décline mes nom, prénom, qualité et l’objet de ma mission à Monsieur Ali 
OUMSERG et Madame Malika OUMSERG, tous deux locataires ainsi déclarés, 
lesquels me confirment être les locataires de Monsieur Ziad LAABASSI en vertu d'un 
bail écrit. Ils m’autorisent à entrer dans l’appartement pour y effectuer toutes 
constatations utiles.

> SÉJOUR:

Le carrelage au sol est en état moyen.

Les peintures murales sont en état d’usage ; quelques légères salissures sont 
visibles par endroits. Des éclats sont visibles en partie haute d’un des murs.

En plafond, la peinture est en état d’usage.

Une baie vitrée coulissante donne accès à un balcon, cependant, compte tenu 
de l’encombrement, je ne peux m’y rendre.

(Photos n°1 à 12)

> SALON:

Le carrelage au sol est en état moyen. Des éclats sont visibles sur des 
carreaux visibles. La majeure partie de la surface est masquée par un tapis et des 
banquettes.

Les peintures murales sont en état très moyen. Des traces d’occupation et 
salissures légères sont visibles par endroits.

Les plinthes en partie basse d’un des murs sont décollées.

L’enduit du mur est dégradé à ce niveau.

Des éclats sont visibles au niveau de l’enduit du mur.
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En plafond, la peinture est en état moyen.
(Photos n°13 à 30)

> CHAMBREI :

Le carrelage au sol est en état très moyen ; quelques éclats sont visibles par 

endroits.

Les tapisseries murales présentent des salissures et traces d’occupation en 

plusieurs points.

La peinture en plafond est en état très moyen ; quelques salissures légères 
sont visibles par endroits.

(Photos n°31 à 52)

> SALLE D’EAU :

Le carrelage au sol est en état moyen. Un éclat est visible. II est sale.

Les carreaux aux murs sont en état très moyen, des traces d’enduit ou de 
peinture badigeonnée visibles par endroits.

La peinture en plafond est défraichie.

Dans la cabine de douche, le carrelage au sol est en état très moyen.

Les carreaux aux murs sont également en état moyen, sales.

L’équipement sanitaire est en état très moyen, sale.

(Photos n°53 à 71)

> CHAMBRE II :

Le carrelage au sol est en état très moyen. Plusieurs carreaux sont fêlés. Des 
éclats sont également visibles.

Les peintures murales sont sales. Des salissures et des marques d’occupation 
sont visibles en plusieurs points. Je constate également de la moisissure sur un des 
murs, à gauche de la fenêtre.

En plafond, la peinture est défraichie. Je constate des craquellements et de la 
moisissure en plusieurs points.

(Photos n°72 à 96)
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> CHAMBRE III :

La majeure partie du carrelage est masqué par un tapis.

De ce qui est visible, le carrelage est en état moyen.

Les tapisseries murales présentent des salissures et traces d’occupation en 

plusieurs points.

La peinture en plafond est en état moyen.

Cette pièce bénéficie d’un balcon.
(Photos n°97à 112)

> CUISINE :

Le carrelage au sol est en état moyen. Des éclats sont visibles par endroits.

Les carreaux aux murs au niveau de la crédence sont en état moyen. Un trou 
est visible, ainsi que des salissures.

Les carreaux aux murs sont par ailleurs en état moyen.

La tapisserie murale est en état moyen, sale.

En plafond, la peinture est en état moyen, sale.

La cuisine donne sur un petit balcon, duquel j’effectue une série de clichés 
photographiques.

(Photos n°113à 133)

> COULOIR :

Le carrelage au sol est en état moyen ; quelques éclats sont visibles par 
endroits.

Les carreaux aux murs sont en état moyen.

Les peintures murales sont en état moyen. Elles présentent quelques 
salissures.

En plafond, la peinture est en état moyen. Elle présente quelques salissures 
par endroits.

(Photos n°134 à 143)

O DOSSIER : 189520 BOR/IET

AFFAIRE: SDC LA SIMIANE / M. et Mme LAABASSI Ziad et Sabine



> TOILETTES :

Les carreaux au sol et aux murs sont en état moyen.

L’équipement sanitaire est en état moyen.
(Photos n°144 à 147)

Mes constatations terminées, je me suis retiré.

Plus rien n’étant à constater et les présentes constatations étant seulement 

descriptives et non limitatives, j’ai de tout ce que dessus dressé le présent procès- 
verbal de constat, constitué de CINQ (05) PAGES, pour servir et valoir ce que de 
droit à mon requérant au cours duquel j’ai pris CENT QUARANTE SEPT (147) 
PHOTOGRAPHIES dont j’annexe un tirage au présent.

COUT : DEUX CENT SOIXANTE SEIZEEUROS QUATRE VINGT ONZE CENTIMES

Annexe 4-9D2016-230 2° f) émolument libr ^ 221,36 €

Honoraires Art. L444-1 C.Com

Frais de Déplacement Art. A444-48 9.40 €

Total H.T. I 230.76 €|
[t .v .a . / 46.15 €|

TOTAL T.T.C. f 276.91 €

f<sy

_e présent acte est signé par 
Maître Boris ROTH 

Commissaire de Justice Associé 
S.C.P REMUZAT & Associés 

Titulaire d’un Office de Commissaire de Justice
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Certificat de superficie de la partie privative 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

2507-0316-FB 
04/07/2025 
10 h 30 
01 h 00 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Bouches-du-Rhône 
Adresse : ........... Résidence la Simiane 

Chemin de Saint Joseph à Sainte 
Marthe (294) 

Commune : ........ 13014 MARSEILLE 14 
 Section cadastrale 895 D,  
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. 8; Etage 3; Porte droite, Lot 

numéro 294 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . Mme Sabine Samia LAABASSI née 

SAIDI et Mr Ziad LAABASSI 
Adresse : ............  
 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : SCP REMUZAT & ASSOCIES 
(Commissaires de Justice Associés) 

Adresse : ........... 27 cours Pierre Puget - BP 35 
 13006 MARSEILLE 06 

 Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... BAROUH Frédéric 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGNOSTICS & EXPERTISES 
Adresse : .................................................. 2332 Route de Marseille 
 83470 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
Numéro SIRET : ......................................... 922403464 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11065769404 - 31/12/2025 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

 

Surface loi Carrez totale : 81,96 m² (quatre-vingt-un mètres carrés quatre-vingt-seize) 
Surface au sol totale : 81,96 m² (quatre-vingt-un mètres carrés quatre-vingt-seize) 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 04/07/2025 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Maître Boris ROTH (Commissaire de Justice) 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative 

au sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

3ème étage - Entrée 6.93 6.93  

3ème étage - WC 1.06 1.06  

3ème étage - Salle d'eau 2.5 2.5  

3ème étage - Cuisine 10.25 10.25  

3ème étage - Chambre 1 12.4 12.4 Dont 1.15m² de placard 

3ème étage - Séjour 19.75 19.75  

3ème étage - Chambre 2 10.77 10.77  

3ème étage - Chambre 3 9.24 9.24  

3ème étage - Chambre 4 9.06 9.06  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 81,96 m² (quatre-vingt-un mètres carrés quatre-vingt-seize)  
Surface au sol totale : 81,96 m² (quatre-vingt-un mètres carrés quatre-vingt-seize) 

 
 

Résultat du repérage – Parties annexes 

 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface au sol Motif de non prise en compte 

3ème étage - Balcon 1 0 1.5  

3ème étage - Balcon 2 0 2.95  

 

Fait à MARSEILLE 14, le 04/07/2025 

Par : BAROUH Frédéric 
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Me Fabrice DUBAIL

Me Gilles SORINI

Me Camille CHABAUD,

Me François REMUZAT

Me Thomas GENISSIEUX

Me Florence REMUZAT

Me Boris ROTH

Remuzat Associés
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